
GRANDS PROGRAMMES 

VIE DE LA PROFESSION < 1 
Le successeur de Medea+ 
sera present6 en octobre 
Initialement p r h e  en juin, la presentation du successeur de Medea+, le programme 
europeen Eureka dedie a la microelectronique, aura finalement lieu en octobre prochain. 
Un retard qui ne devrait pas avoir de cons6quences sur la decision de labellisation. 

L a rBdaction du document de pr& 
sentation destine aux autorites 
publiques des Etats europeens 

impliques dans Medea+, qui doit 
motiver la poursuite de ce programme 
dedi6 a la micro6lectronique, devrait 
finalement prendre un peu plus de 
temps que pr6vu. Initialement plani- 
fiee pour le 15 juin, pendant la seance 
de cl6ture de la presidence italienne 
&Eureka, la presentation du futur pro- 
gramme, provisoirement baptise 
"Beyond Medea+", devrait finalement 
avoir lieu en octobre. Les besoins 
societaux et les applications previ- 
sibles de la decennie venir en 
microblectronique, ainsi que les tech- 
nologies qu'il sera necessaire de dkve- 
lopper pour subvenir a ces besoins, 
seront mis en exergue dans ce docu- 
ment, dans le but de convaincre les 
instances politiques nationales de 
labelliser le futur programme. 
Ce retard ne devrait pas avoir d'inci- 
dence negative sur leur decision et 

cette labellisation ne ferait donc gubre 
de doute. Selon des sources internes 
-A Eureka, il y aurait, en effet, d'ores et 
d&j& un consensus des Etats concer- 
nes pour continuer a soutenir un grand 
prcg-ramme europ&?n de R&D en micro- 
electronique. Il resterait seulement & 
en pr&ser les d M  et A tenir compte + 
d'evenements importants survenus 

Le document qui sera pksent6 
au cows de ces derniers mois, sus- ,,, pouMirs publics deva tenir compte 
ceptibles de modifier la definition du des changements interVenus a Crolles. 
futur programme. r R faut notamment 
prendre en compte les changements cations dans l'equipe dirigeante jus- 
intenenus a CrolIes [aprbs les departs tifient Bgalement un delai supple- 
de NXP et Freescale de l'Alliance] u ,  mentaire dans la definition du futur 
explique Guy Dubois, directeur du programme. Il faut en effet laisser le 
bureau Medea+ q u i  remplace Gbrard temps i3 cette equipe de bien prendre 
Matheron ti ce poste. connaissance du contexte dans lequel 

Dernier appel a projets 
pour Medea+ 

il sera lance. 
En theone, il n'y a pas d'urgence A lan- 
cer un successeur A Medea+, car celui- 

Autre, changement intervenu dans ci se termine A la fin de l'annee 2008. 
l'organigramme de Medea+, la presi- LI est neanmoins preferable de coor- 
den& de ce programme est desormais dormer ce lancement avec le demar- 
asswee par Jozef Comu. Ces modifi- rage des projets issus des initiatives 

technologiques conjointes (rTC ou, en 
anglais, JTI) Eniac et Artemis. Ces 
demibres, cr66es en association avec 
la Commission europeenne et respec- 
tivement centrbes sur la micrdlectro- 
nique et les systbmes embarques, 
devraient, en effet, voir leurs premiers 
projets debuter dans le courant du pre- 
mier semestre de 2008. Il importe donc 
que le successeur de Medea+ soit ope- 
rationnel pour cette date. Il devrait 
&re encore plus ambitieux que ne l'est 
l'actuel programme, dont les besoins 
avaient 6te estimes, en 2000, A 4 mil- 
liards d'euros sur huit ans (part de 
financement public incluse). 
Un demier appel A projets concernant 
Medea+ a 6te ouvert le 15 mai demier 
et sera clBtur6 le 29 aofit prochain. Au 
terme du processus de s6lection, les 
projets retenus dans le cadre de cet 
appel & projets seront labellises le 
18 decembre 2007 et pourront com- 
mencer dbs janvier 2008. Les informa- 
tions nkessaires et les conseils pour 
la preparation des projets sont dispo- 
nibles sur le site de Medea+ : www. 
medeaplus.org. 
Depuis le demarrage du programme 
Medea+ en 2001 et au terme de cinq 
appels &projets, 47 projets sont aujour- 
d'hui acheves et 30 projets sont tou- 
jours en cows d'exhtion. 11s ont impli- 
qu6 380 entreprises et laboratoires 
ainsi que 2 500 hommes x annees. I 

JACQUES MAROUANI 

PROJETS DE R&D 

Les PME vont pouvoir beneficier des aides de L'AII 1 
Les aides deliwees aux PME presentent l'avantage de ne pas necessiter d'autorisation 
de Bruxelles en dessous d'un montant de 7,5 mjJJions d'euros par beneficiaire. Ainsi, certains projets 
pourront desomais recevoir rapidement de l'ordre 10 a 30 millions d'euros d'aides. 


